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Respecter la réglementation en vigueur,
Maîtriser les nuisances liées aux travaux engagés par la collectivité et les entreprises en rédigeant une charte de 

« bonnes pratiques pour un chantier durable » qui soit approuvée par chaque prestataire qui intervient sur le parc,
Mener une politique de gestion active et participative en favorisant les échanges avec les entrepreneurs du parc afin de les 

sensibiliser aux enjeux environnementaux,
Préserver le parc en prévenant les risques de pollution et d’accident,
Prendre en compte les critères environnementaux pour tous nouveaux projet s instaurés par la collectivité sur le parc, 

notamment pour renforcer son image d’exemplarité, 
Préserver l’image et le cadre de vie du territoire au sein du parc.

La Communauté de Communes du Volvestre a fait de la zone d’activités économiques ACTIVESTRE, un parc de référence en 
matière de qualité environnementale en région Midi-Pyrénées.

Implantée au cœur du Volvestre, ACTIVESTRE évolue dans un cadre rural préservé offrant ainsi à ses occupants une meilleure 
qualité de vie. Le parc, pensé et conçu en faveur du respect de l’environnement en imposant des critères de constructions et de 
fonctionnement, profite aujourd’hui à tous.

La Communauté de Communes du Volvestre s’inscrit à présent dans une dynamique volontaire d’amélioration continue en 
instaurant un Système de Management Environnemental s’appliquant à la gestion et à la commercialisation du parc . Ainsi, la collectivité
s’engage à travers sa démarche environnementale à :

ACTIVESTRE est la vitrine d’un succès environnemental et valorise ainsi le patrimoine du Volvestre. ACTIVESTRE sert également de 
tremplin à la collectivité pour s’orienter vers le concept de développement durable.

Pour m’assister dans cette action et la coordonner, j’ai nommé en tant que Responsable du Système de Management 
Environnemental, Melle Marie CONDIS. 
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